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UU ne des particularités du
thème est qu'il est nouveau,
très peu abordé, complexe,

suscitant nombre de questionne-
ments, toujours absent dans les
législations de lutte contre la corrup-
tion et les codes qui régissent la jus-
tice. Les organisateurs ont d'ailleurs
bien fait de rappeler dans la présen-
tation de leur colloque que la corrup-
tion étant par définition une atteinte à
l’intégrité de la vie publique et au bon
fonctionnement du marché, les auto-
rités publiques sont au premier rang
responsables de la détection et de la
répression des délits et autres infrac-
tions qui en résultent. Néanmoins,
bien souvent, leur action demeure
largement en deçà de ce que l’on
peut décemment espérer. Et de  s'in-
terroger sur les raisons de ce déficit.
Manque de ressources ? Insuffisance
de la volonté politique ? Blocage des
institutions ? Face à cette situation,
quelle sera alors la place de l’action
citoyenne dans la détection des vic-
times de la corruption, dans le sou-
tien à leurs droits ? L’objectif de ce
colloque, ont-ils souligné, est que,
tout en reconnaissant la difficulté
inhérente à l’appréhension des faits
de corruption, l'on parvienne néan-
moins à identifier des catégories de
victimes. 

En principe, toute personne qui
constate une atteinte imminente ou
réalisée à l’intégrité des institutions
ou des personnes doit en avertir les
autorités judiciaires. Mais pour les
simples délits (dont la corruption), la
loi ne l’y oblige pas et le contexte
social souvent l’en dissuade. La pro-
tection lui est souvent refusée et les

témoins, tout comme les victimes de
la corruption, courent le danger
d’ajouter à leur  tourment le risque de
devoir subir des mesures de rétor-
sion, tout en ne disposant pas de
moyens suffisants pour défendre leur
droit fondamental à l’intégrité.

Nature du pr�judice subi 
et moyens d'action

Définir les victimes de la corrup-
tion et en établir une typologie peut
contribuer à l’objectif de rétablir une
situation plus équitable, en donnant
une “voix” aux victimes de la corrup-
tion pour les encourager à s’organi-
ser et à se défendre, à nos institu-
tions, les moyens de faire reculer le
fléau de la corruption ; et enfin, aux
acteurs, une incitation accrue à agir
dans la transparence et la responsa-
bilité. Le colloque, pendant plus de 5
heures très denses, a organisé sa
réflexion autour de trois tables
rondes : chercher d’abord à cerner
les diverses situations de corruption
et à identifier les catégories de per-
sonnes et d’organisations qui se trou-
vent lésées. Ayant défini le fait géné-
rateur et le lien de causalité, des
communicants ont essayé de décrire
le préjudice subi. Compte tenu des
situations particulières auxquelles
sont confrontées les victimes de la
corruption, les participants ont tenté
d'apporter des réponses à une série
de questions. Quels peuvent être les
moyens et les modes d’action de ces
dernières : action individuelle, action
collective ? Peuvent-elles se porter
partie civile, peuvent-elles porter
plainte en réparation ? Comment
évaluer, le cas échéant,  le montant

des dommages et qui doit en perce-
voir la “réparation” ? 

Comment celui qui est de bonne
foi et dénonce publiquement des irré-
gularités peut-il échapper aux actions
de rétorsion, aux menaces de sanc-
tions ? Est-il possible d’agir auprès
des pouvoirs publics pour déclencher
une action préventive ou doit-on se
contenter de l’action répressive ? Les
associations, les syndicats, les orga-
nisations de la société civile et autres
forces de pression peuvent-elles se
substituer aux victimes pour faire
valoir leurs droits ? 

Des dommages punitifs peuvent-
ils être demandés lorsque la restitu-
tion devient impossible ? Quels
enseignements peut-on tirer des
actions collectives qui sont engagées
en matière sociale, environnementa-
le, dans le droit de la concurrence et
celui de la protection des consomma-
teurs ? En matière de corruption, les
ONG peuvent-elles assumer la char-
ge de défendre les droits des vic-
times ? Quels seraient alors les
risques et les conséquences de telles
actions, compte tenu des ressources
financières et humaines dont elles
peuvent disposer ?

La n�cessaire d�mocratie
participative

Qui mieux qu'un magistrat de
carrière pour faire l'entrée en matiè-
re d’un caractère général ? Guy
Canevet, magistrat de formation,
membre du Conseil constitutionnel
et premier président honoraire de la
Cour de cassation, s'est vu confier
cette tâche. Il commencera d'abord
par s'interroger sur le projet actuel
du gouvernement français de dépé-
naliser les affaires, projet très contro-
versé. Il évoquera l'existence de cor-
ruption dans la justice et la nécessi-
té de former les magistrats à la lutte
contre la corruption. Il considère qu'il
est essentiel, revenant au thème de
la rencontre, de renforcer le rôle des
victimes dans la lutte contre la cor-
ruption et de se poser la question de
l'efficacité des dispositifs publics
dans ce combat. Pour Guy Canevet,
il faut qu'il y ait d'abord plus de
démocratie participative et qu'il y ait
la transparence des organes publics,

ces derniers devant davantage s'ou-
vrir, se faire connaître et informer
l'opinion publique. Et de se poser les
questions suivantes : quelles sont
les victimes de la corruption ?
Victimes directes ? Par ricochet ou
collectives ? Le préjudice est-il direct
ou contre la collectivité ? Quels
types de corruption pour quelles
catégories de victimes ? Et de pous-
ser plus loin le questionnement : un
corrompu ou un corrupteur peut-il
devenir victime s'il intente une action
judiciaire, mais sans obtenir restitu-
tion ou réparation ? Il  considère par
ailleurs, à propos du “pacte de cor-
ruption”, qu'il faut agir en rompant ce
pacte, notamment en mettant en
place des politiques de clémence ou
de repenti. Quels sont les préjudices
pour les victimes de la corruption ?
Guy Canevet répond que dans la loi
française, seules les victimes
directes peuvent obtenir réparation.
Mais il y a, ajoute-t-il, une exception
qui a fait jurisprudence : la perte d'un
marché public par un soumissionnai-
re, alors que dans l'attribution de ce
marché, il y a eu corruption. 

Quelle incitation vis-à-vis de la
victime ? Il faut qu'il y ait des dom-
mages punitifs, notamment par une
réparation qui va au-delà du préjudi-
ce et qui intègre l'importance des
risques pris, insiste le conférencier.
La restitution des fonds versés de
manière illicite fait partie du proces-
sus de réparation générale.

La victime, moteur central 
de la lutte contre la corruption

Quant aux moyens d'action pour
la victime, Guy Canevet en énumère
quelques-uns : protection à lui accor-
der et lui donner un soutien pendant
toute la procédure judiciaire. Il faut
aussi donner la possibilité aux vic-
times de se réunir pour mener une
action collective — unir les moyens
et partager les risques —, mais pour
quels préjudices ? Collectifs ? Dans
le prolongement de cette réflexion et
de ce questionnement, l'intervenant
précise qu'il faut investir les associa-
tions pour qu'elles agissent au nom
des victimes. Au niveau de la justice,
il est indispensable de désigner un
procureur indépendant pour garantir
le droit des victimes par rapport à
l'action pénale entreprise. Pour Guy
Canevet, il faut faire de la victime le
moteur central de la lutte contre la
corruption, repenser sa place et lui
donner les moyens d'agir. Il annonce
qu'il existe en France un projet de
création d'un juge des victimes.

Une série de communications sui-
vra l'exposé de Guy Canevet, traitant
des droits des victimes de la corrup-
tion (aspects positifs introduits par la
Convention des Nations unies contre
la corruption), victimes avec preuves
ou sans preuves, ou victimes qui
s'ignorent, le plus souvent ce sont

des victimes indirectes. D'où la
nécessité de la formation des
citoyens à la lutte contre la corrup-
tion. Philippe Mettoux, conseiller
d'Etat, précisera à juste titre que la
première victime de la corruption,
c'est la société, et que les lois fran-
çaises ne reconnaissent les victimes
que du bout des lèvres. 

Le représentant du Medef, patro-
nat français, déclare quant à lui que
nombre d'entreprises sont victimes
de sollicitations de la part de pays
et/ou d'entreprises clientes, voire de
chantages lors de la signature des
contrats ou en cours d'exécution. 

Il considère qu'il faudrait réfléchir
à des voies de recours supranatio-
nales, tout en rappelant que dans les
affaires de corruption, les procédures
judiciaires sont trop longues, et que
cela posait le problème de l'image de
l'entreprise. La deuxième table ronde
du colloque a essayé de passer en
revue la nature des préjudices pour
les victimes de la corruption. 

Préjudice moral, physique, maté-
riel ? Dans le droit de la réparation, il
n'existe pas de préjudice éventuel ou
hypothétique, a tenu à rappeler Yves
Médina, vice-président de l'ORSE
(Observatoire sur la responsabilité
sociétale des entreprises). Thierry
Beaugé, expert en marchés publics,
membre du conseil d'administration
de Transparence International
France, a  dressé un tableau typolo-
gique très intéressant des infractions
dans la corruption, en précisant quels
types de victimes cela engendrait et
la nature du préjudice. Marie Nigon,
spécialiste de droit comparé, univer-
sitaire, Secrétaire générale de
l'Aderse (Association pour le déve-
loppement de l'enseignement et de la
recherche sur la responsabilité socia-
le de l'entreprise), et membre du
conseil d'administration de
Transparence International France, a
animé la troisième et dernière table
ronde de ce colloque, ayant pour
thème : Quels moyens d'action pour
les victimes ? La notion d'alerte
éthique — le “whistleblowing” — a
été largement évoquée. L'action col-
lective et les dommages punitifs ont
fait l'objet d'un exposé de François
Franchi, conseiller à la Cour d'appel
de Paris. Willam Burdon, avocat au
Barreau de Paris et fondateur de l'as-
sociation Sherpa, a traité de la resti-
tution des avoirs détournés. Juilien
Coll, chargé d'études à Transparence
International France a présenté le
dispositif “Alac” — centres d'assis-
tance juridique aux victimes de la
corruption —, dispositif mis en place
par plusieurs sections nationales de
Transparency International.

Daniel Lebègue, président de
Transparence International France, a
clôturé le colloque en annonçant que
les chercheurs et les juristes devront
poursuivre la réflexion et l'analyse
sur les thèmes abordés. 

Vis-à-vis des pouvoirs publics, il
faut donner à la justice les moyens
d'agir et reconnaître aux victimes de
la corruption leurs droits et la possibi-
lité d'être protégées.

D. H.

La place de l'action citoyenne
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LE DEBALE DEBAT EST OUVERT EST OUVERTT

Un jeune internaute marocain a été interrogé par la
police le 2 octobre 2007 pour avoir filmé fin juillet 2007
avec une caméra cachée des gendarmes en flagrant
délit de corruption et pour avoir diffusé sur internet les
vidéos ( Voir Le Soir d'Algérie du septembre 2007, espa-
ce corruption). Le jeune homme et d'autres personnes
ont été interrogés la semaine dernière par la police judi-
ciaire avant d'être remis en liberté. Ils ont été invités à
“faire leur déclaration devant la justice en tant que
témoins contre les corrupteurs gendarmes”, a souligné
cette source. Le jeune homme, surnommé par la presse
marocaine le “Sniper” ou le “Chasseur”, avait filmé des

gendarmes en train de recevoir de l'argent d'automobi-
listes et de camionneurs dans la ville de Targuist, située
dans les montagnes du Rif (nord-est). Il avait ensuite mis
en ligne ses vidéos, notamment sur le site “Youtube”.
L'identité du “Sniper”, qui avait suscité beaucoup de spé-
culations dans la presse, n'a pas été révélée.
L'hebdomadaire TelQuel avait révélé que plusieurs
jeunes hommes, dont le “Sniper”, ont été interrogés par
la police d'Al Hoceima, ville  proche de Targuist, dans le
cadre de cette affaire. Les vidéos pirates du “Sniper” ont
conduit à des condamnations à des peines de prison
pour neuf gendarmes et des mutations pour d'autres.

Au centre d'un vaste scandale
de corruption, le groupe allemand
Siemens a annoncé, jeudi
4 octobre 2007, qu'il allait régler
une amende de 201 millions d'euros
imposée par un tribunal de Munich
(sud), mettant ainsi fin aux pour-
suites contre sa division communi-
cations, principale incriminée. 

Le conglomérat allemand a
reconnu jusqu'à présent un détour-
nement de 420 millions d'euros. 

Le fisc allemand table de son
côté sur 450 millions d'euros. Ces
dépenses n'étant pas, aux yeux du

fisc, déductibles du résultat impo-
sable, il demande alors au groupe
munichois de régler la somme de
179 millions d'euros. 

Toutefois, ce dernier a déjà provi-
sionné au cours de l'exercice précé-
dent une charge de 168 millions.
Même si le montant des paiements
suspects est légèrement supérieur à
ce qu'avait prévu Siemens, il reste
inférieur aux estimations de la pres-
se cet été, qui se chiffraient autour
de 1,5 milliard d'euros pour la seule
branche communications. Le groupe
allemand était soupçonné d'avoir

monté un système de caisses noires
destinées à des contrats à l'étran-
ger, principalement dans les télé-
communications. 

Dans son communiqué, Siemens
“reconnaît sa responsabilité dans la
conduite frauduleuse de la branche
communications par le passé”. Dans
cette affaire aux ramifications très
vastes, qui a fini par coûter son
poste au patron Klaus Kleinfeld,
Siemens fait aussi l'objet d'enquêtes
en Suisse et, depuis le printemps,
aux Etats-Unis de la part du gendar-
me boursier.

Un internaute marocain interrog� 
pour des vid�os sur la corruption polici�re

De notre envoyé spécial à Paris, Djilali Hadjadj

A propos de l'Indice 
de  perceptions 

de la corruption pour
2007

De nombreux lecteurs nous ont
fait part de leur souhait de
recevoir les documents sur
l'Indice de perceptions de la
corruption pour 2007 — Indice
rendu public le 26 septembre
2007 par l'ONG Transparency
International —, ainsi que le
communiqué de l'Association
algérienne de lutte contre la
corruption ( AACC) à ce sujet.
Pour recevoir ces documents,
il faut écrire 
à l'AACC :
<aaccalgerie@yahoo.fr>

Le “Soir Corruption” n'est
pas paru les 1er et 8 octobre 2007

pour des raisons liées 
à l'abondance de matière.

Toutes nos excuses à nos lecteurs

COLLOQUE Ë PARIS SUR LES DROITS DES VICTIMES DE LA CORRUPTION

Très important colloque qu'a organisé l'ONG Transparence
International France le 21 septembre dernier, en partenariat avec
l'Aderse (Association pour le développement de l'enseignement et de la
recherche sur la responsabilité sociale de l'Entreprise), le Cercle
d’éthique des affaires, l'Orse (Observatoire sur la responsabilité sociéta-
le des entreprises) et Secure Finance, et avec le soutien du grand bureau
d'études international PriceWatersHouseCoopers. Important par le
thème central, “Agir contre la corruption/Quels droits pour les victimes
?”, par la qualité des communiquants et la très large diversité des parti-
cipants (toutes les grandes institutions de la République étaient repré-
sentées, les grandes banques, des multinationales,  magistrats, univer-
sitaires, chercheurs, ONG, Organismes internationaux, experts du
risque et déontologues d'entreprises, patronat, etc).

Siemens va devoir payer une amende 
de 201 millions d'euros

A nos lecteurs


